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ART. 3. - Le Ministre des Travaux publics, des 

'Transports et 'du Tourisme, le Se::rétaire d'Etat à la 

Marioe . Mar.chande, le Garde des Sceaux,' Mioistre 

de la Justice, le Ministre des Finances et des Affaires 

éeonomiques, le Secrétaire d'Etat au Budget, 10 Nlinis

tre de l'Intérieur et le Ministre de la France d'Outre

Mer sont chargés, ehaeùn en ce qui le concerne, de 

Pèxécution 4u présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. ' 


Fait ù Paris, le 30 septembre 1953. 
. Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le .Afinistr.·des Travaux publics, des Transports 


et du Tourisme. 

Jacques CIIASTELI:AlN. 

Le Secr/it,aire d'Etat à la Marine marchande, 
Jules RAMARONY. 

Le garde des sceaux, min'stre de la justice; 
Paul RmEYRE. 

Le ministre des financ,es et des affaires économiques, 
" Edgat"FAuRE. , 

Le secrétaire '(j:Etat au budget, 
Henri Ul.VER. 

Le ministre d" l'intérieur; 
LéOu l\i~RTINAGD-DbLAT. , 

Le Ministre .Jes Trflvaux publics, des Transports 

'et du Tourisme, Ministre de la Frimce d'Outre-Mer 


par intérim. 

Jacques CHASTELLAIN, 

Militaire.s 

No 833-53/C. -, Par arrêté du COmmi1;Sairc d" la 

République nu Togo en date du : 


28 novembre 1953. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du/Togo lè décret nO 53-1136 du 13 novemb.<c 

1953 modifiant le décret' du 29 décembre 1903 por

tant réglement sur la solde et les accessoires de sol

de des troupes coloniales et métropolitàines à la char

ge du département de la France d'outre-!ner: 


DECRET No 53-1136' ,du 13 novembre 1953 modi
fiant le décret du 29 décembre 1903, portant régle
ment sur la solde et les accessoires de solde' des 
troupes coloniales et métropolitaùws Il la charge' 
du département de la Fran,ce d'outre-mer. 

Le présidellt du conseil des ministr.cs, 

SUl' le rapport du ministre de la France d'outre-mer. du 

secrétaire d'Etat ù la présidence du conseil. chargé des relations 

avee' les Etab associés, du ministre de ln défense llationale .ct 

des forces armées,. du ministre des financc.s et des affaires éco~ 


,naUtique;; et du sccfétaÎre d'Etllt au. budget; 


Vu le décret 4u 29 décembre 1903 portant règlement S'Ul' la . 
, solde et leS accessoires de solde de':i troupes coloniales et luétro

politalnes ù la éhurge du. dépal'tcment de la France dtoutre~luerl _ 
ensemble les textes qui l'ont modifié ct., en particulier, les dé
crets n° 47-43 du 13 .ianvicf 1947 et u" 50-540 du 12 mai 1950; 

Vu le règlement du 2 .tloût 1912 sur le fonctionnement des 
services médicaux et hospitaliers dans les territoires' d'outre.. 
tner; 

-, -~." "'. -,~, ' 

, .'\ 

TERRITOIRE DU TOOO 

DECRETE: 

ARTICI,J< PRE>flER. - Les l;arifs 'ttO' 20 et 21 anne
xés au décret du 29 décembre 1903 susvisé, modifié 
par le décret nO 47-48 du 13 janvbr 1947. sont abro
gés ct remplacés, pour compter, du 1er juillet 1953; '.' 
pat les tarifs, suivants: 

TAR1F NQ 20 

Relenues iournplières d'/u1pital, 
Officiers. 

MONTANT 
1 

de la retenueGRADES 
journalière 
o-utfe-mer 

" 

"Ji 

Officiers généraux et assimilés 280 
Officiers supérieurs et assimilés 200 

Officiers subalternes et assimilés 
 HO 

TARIF ,,0 ,21 

Retenues journalières d'hôpital. 
Familles des militaires à solde mensuelle 110n of


nciers (1). 

, 
'~ 

MONl"ANT 
de la retenueGRADES 

journalière 
outre-mer 

Francs wétNJpulitllÎns . 

Sous-officiers et assimilés 92 

Caporaux-chefs ct assimilés 64 

(1) Les milituirës non offider:! 11 solde mensuelle éttlnt traitéS 

gr'l~ni{ement (décret du 20 juillet 1942:, 8.0. page 1533): les 

t(lri~s indiqués d~dessuii ne sont llpplienble,: qn'aux :familles ~e' 


ces militaires. 

Les militaires à solde spéelnte )fogressive et il solde spéciale 


et leurs fami.l1es !;îont hospitalisés grntuitement. 


ART. 2. Le tarif n" 22 annexé au décret du 29' 

décemhre 1903 susvisé, modifié pat: le décret n~ 50~' 

540 du 12 mai 1950, est abrogé et remplacé par le 

tarif suivant : 


TARIF ",. 22' 

Retenue mensuelle à opérer idem; les territoires re

levant du secrétariat d'Etqf à la présidence du 

conseil. chargé <des relations avec 'les Etats asso

ciés, et >du ministère de la France d'outre-mer sur.: 

la solde des militaires logés par l'Etat ou un," col-; 


",lectivité'll!/Ùninistrative (arL 21, 22, 23). 

http:ministr.cs


- -
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LOGEMi!NTS ORDINAIRES 
, LOGEMENT 

Jllmlrlllll'n &11 
1lJi; PONCTfOX NOXIIlRIl ugm!nlllinnT,f.f.l.(1) ., pu piêcB en 

R,'i PR,\fiCS- PIEc:l!.S moiu GUGRADES 
.trkOPO-HRI!GLE.1",11.1)'.1[ ln plus 

YSI'i-RIe FRASC$ J.ITAIJ'l'S -T,,,T.URESliI'Il.TROPO_ 
(') 

U1'J.I:t1i !D ftanrB(" 
mUrapolltliu 

l' Pour compter du 1t'r octobre 1953 

Officier Général et assi
milé 
 5.100 6505.100 6

'. 
5 3940 5503.940C~loneJ et assimilé 

Lieutenant-colonel et 

assimilé . . 
 3.670, 5103.670 5 

Commandant et assimtlé 5 3.350 4703.350 

Capitaine et assimilé 2.0703 3002.070 

Lieu~enant et nsslmilé 3 1.930 2701.930 

Sous-lieutenant et assi 
milé 
 3 2201.5501.550 

130Sous-officier et assimilé 2 900900 

Caporal-chef, caporal, 

soldat et assimilé 
 » 1302 650 

2a Pour co~pter du 1er ja~vier 1954 

Officier' générfll et assi
milé ,. . 
 1.140incbangé 8.8008.800 

» 7fi55.270Colonel et assimilé 5.270 

Lieutenant-colonel et 

assimilé . 
 690» 4.740t·740 

» 4.100 590Commandant et ass.imilé 4,100 

2,840> 410Capitaine et assimilé 2.840 

2.560 3702.560 >Lieutenant et assimilé 

Sous-lieutenant et assi 
milé. " 


» 1.800 2601,800 

1.075 150Sous,-officier et assimilé t'075 " 
Caporal-chef, caporal" ,»soldat et assimilé L 650 1 130 -,---_.. ~--..~---,--

(1) Quel que soit le nombre de pièc~ du logement. 
(2) Le nombre de pièces indiqué dans cette coloMe correspond 

aux c~aruhres· de maîtres.. Ntentrent pes en ligne de compte les 
cabinets de toilette, chambres de domcatique5y cuisines, garages. 

(3) Taux correspondant au nombre de Pièces r'glementaires. 

ART. 3. Dans les terIitoires où ne' circule pas 
le franc métropolitain, le montant' de la retenue. 
:pour. bô"ital ou de la retenue pour, logement, libel
lé en francs métropolitains, est retenu pOUl' sa con
tre~valeur en monnaie locale d'après la parité en 
vigueùr, multipliée, par l'index de, correction fixé 
pour chacun des territoires cOnsidérés. 

ART. 4. -' Le ministre de la France d'outre-mer, 
~ l"lcrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 

des relations avec les Etats associés, le. ministre de 
la défense nationale et des forces armées, le ministre 
des finances et des affaires ,économique;; et le seeré
taire d'Etat au budget sont chargés, ehacun en ce 
qui le concerne, de, l'exéeution du présent déCret, 
qui aura effet le premier jour du ,mois suivant sa 
publication au .Journal officiel de la République fran
çaise. , 

Fait ù Paris, le 13 novembre .1953. 
Joseph LA';IEL. 

Par le président du conseil des' ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mu, 

Louis JACQtiI';Ol'. 

Le ministre de la défense: nationale:, 
et des forces qnn~es; 

R. PLÉVEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

Le secré~aire lJ:Etal à la 'présPdence du ,conseil 
chargé des relations avec les Et'ats ass..o.~';s, 

Marc JACQUET. 
Le .secrétaire d'Etat au bwdget, 

Henri ULVEl1: 

J~pats directs ef taxes assimilées-
No 860-53{C. - Par arrêté du Commissaire de .1.. 

République au Togo en date du: 
7 décembre .1953. Est .promulgué dans le Terri 

toire du Togo le décret du 18 novembre 1953 ap1:'rOU
vant la délibération nO 27 du,31 juillet 1953 de l'as
semblée t,erritol'iale du '1'0/1;0 créant ,une majoration 
de 10 1": 100 pOUl' retard dan': le versemen~ des 
impôts direets et des taxes assimilées. 

DECRET du 18 novembre 1953approuvarit la déli
bération nO 27 Idu 31 juillet 1953 de l'Assemblée 
territoriale du' Togo créant une majoratwn de 10 
p. 100 pour retaNi dans le versement des, impôts
dÎl'ects et des taxes assimiléeS, 

,Le président du conseil des ministre~i 
Sur· le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 oet.obre 1946 portant création de 
Pitssembléc- représentative du Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative il la formation des. 
assemblées locales; 

Vu la délibération n" 21 du 31 julilet 1953 de l'assemhlée ~? 
territoriale du Togo créant une majoration de 10 p. 100 pour 
retard dans le versement des imputs directs et des taxes 
assimilées; • 

Le conseil d'Etat (seetion des finances) entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PIŒM1ER, - Est approuvée; en ce q~ 
concerne les rè;l;les de perception, la délibération Sus- ') 
;visée no, 'l:i du 31 juillet 1953 de l'assemblé.e ,terri 


